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I aui fsiau,«ar ce «Va a «mis 4««iter «MM 
» "tiraoasHaUqne et l'asateur ajoute qae 

Jea^o^nau» a'âu* rina dit «M*»» tort-

pre*entéeï samedi par II. Paul de Cassagnac 
et dit nuit n t t l i M aucun rapport entre lés 
proscrits par la force et lea émigrés voloa-

sf. BABTHBLBUT SAINT-HILAIBB relève aussi 
les assertions de M. Paul de Cassagnac sur sen 
article publié an 1832 a propos de la condam
nation de Louvel. 

M. JANVIBB DB LA MOTTB proteste; 11 est rap
pelé aTotdre. 

IL l a PWBSIDBNT fait remarquer que, dans 
de pareilles conditions, la discussion sur 
le procès-verbal n'est pas admissible. 

M. PAUL * B CASSAOKAC demande la parole 
pour s'expliquer sur un tait personnel. 

IL LB PBBSIDBNT lui accorde la parole se 
réaerrant le droit de diriger te débat. 

W. P. os! CASSAGNAC dit que M. Barthélémy 
St-Hilaire tronque la citation. 

IL JAN visa DB ut MOTTB proteste contro les 
•éverites du président réservées trop souvent 
aux membres de la droite. 

La PBBSIDBNT dot la débat en mettant aux 
voix l'adoption du procès-verbal de la dernière 

l'adoption es.t votée. 

EIPRUHTS DÉPÀRTEMEHTÀUX 
L'ordre du jour appelle ensuite la discussion 

•ur divers projets de lois tendant a autoriser 
las départements de la Lozère, du Jura, de la 
Savoie, de la Haute Savoie et de la Mayenne à 
contracter divers emprunta pour l'améliora
tion de leurs chemins vicinaux et pour le r*m-| 
boursement de leurs dettes départementales. 

Ces divers promis sont mis aux voix et adop-] 

LÀ DORÉE DU TRAVAIL 
La Chambre reprend ensuite la discussion 

4e la proposition de loi sur la durée des heures 
4e travail dans les manufactures. 

M. Louis BLANC proteste contre la théorie 
souvent émise que le travail est libre. Ceux 
qui veulent la liberté absolue devraient repous
ser logiquement l'instruction obligatoire. La 
limitauou d«* heures de travail permettra 
aux ouvriers de goûter la vie de famille. 

Mieux vaut, dit l'orateur, que les réformes 
soient établies par l'Etat que provoquées par les 
grèves; la loi doit Stre limitée par l'intérêt gô 
néral comme celle qui a été promulguée pour 
réglementer le travail des enfants dans les 
manufactures. 

M. Louis BLANC réfute les arguments appor
tés a la tribune pour établir qae cette loi fa
ciliterait la concurrence étrangère; 11 cite le 
témoignage de M. Maeaulay constatant que le 
génie de rhomme améliore la situation de son 
pays et que le moyen d'augmenter le génie 
d'une nation c'est de la rendre plus instruite et 
plus robuste. 

M. GIHBBD, répondant a M. Louis Blanc, cri
tique le projet de loi et le trouve inapplicable, 
Illogique et exclusif. La limitation des heures 
de travail entraîne naturellement une diminu
tion dans la production et une augmentation 
dans les salaire*.Dans ces condition»,!! devient 
difûcilede nier que la loi favorisera la concur
rence étrangère. . 

M. BAXLUB, répondant à M. Girerd, reprend 
la thèse de M.Louih Blanc qui est celle de tous 
tes moralistes, il dit que la réduction deman
dée dans le protêt de foi est même déjà appli
quée dans certaines usines. 

M. LABOOHB-JOUBBRT combat le projet. 
La séance est levée et la suite de la discus

sion renvoyée 4 demain. 

de 

LETTRE DE P A R I S 
notre correspondant particulier. 

Par i s , le 28 m a r s 1881. 

Si , c o m m e on l e trouve g é n é r a l e m e n t , 
1 * Gambetta s e proposai t , d a n s s o n dis 
cours d'hier, de. réag ir a u p r è s de sea 
a m i s e e n t r e l'indifférence mani fe s t ée par 
lu i vendredi au Grand-Hôte l , à l 'égard du 
scrut in de l is te et a u s s i c o n t r e l 'ag i ta 
t ion précon i sée par s o n journa l pour f a i 
r e triompher l e vota p lur iaomiaa l , i l a s 
parai t pas jusqu'à présent qu'il ait réuss i . 
Las fé l ic i tat ions qui lui o n t été adressées 
d a n s ses petits appar tement s , car U n e 
présidait p a s 4 l a s é a n c e da l a Chambre, 
n'ont p a s jusqu'à présent d é p a s s é ce l les 
qu'il recevait H y à quarante-hui t heures . 

La République française a u r a beau 
s 'escrimer, c o m m e alla la fait c e mat in , 
dans la s a n s des o p i n i o n s e x p r i m é e s par 
s o n patron , I» plupart dés m e m b r e * de 
l a majori té sont restés et res terons froida. 

Evidemment , il leur parait , o e m m e à 

5a m à * * s l t t u p u b l i c d'artjoVd guer *tf. 
lananetta â perdu de Son SJ?lom> * re 

gard du srcut in de l i s te , ensui te qu'il e s t 
an. t ra in d'asaumplir, e p vue des pVootaai-

m^i^UOst 
oiiea. proieialres, il easajre de se canciliar 
les ifltérèu et c'est dana ce but qu'-ii-Ĥ e»-
feiBïfiw3*ftT'llf^«T« *ïM*M*H»«t 

que capable de fa ire prospérer l e s 
e s t h . polit ique opportunis te , 

eèl la prat iqués , urt-Il, d e p u i s d l i a n s et 
qu i ,» s a l u à l f F r a n c s l es . excédfmt» &l-
•analiara eoregàatrés chaque m o i s par l é 

p a i s 1677, p e r s o n n e n e peu) (§ ntaj}, maja 
a v a n t M. Jules Grévy, s o u s le r é g i m e du 
marécha l de Mac Mahon , lea résu l ta t s 
n'étaient pas m o i n s favorables . A v a n t , 
c o ^ n v o a t * * * le 16 Mai, YO/fieUl e n r e 
g i s tra i t des auplémenta de recet tes . Il y 
a m ê m e ceci de plus à l'actif du r é g i m e 
précèdent que le chiffre des importat ions , 

*M. Gambet ta a i t t r o u v é d a n s s o n 
Ire des j u g e s p r é v e n u s , je n e veux! 

P M le reckercher . Biais personne n' igno
re que M. p a t t e , anc ien radical devenu 
opportuniste auss i zé lé que le sont ordi
nairement l es n o u v e a u x convert i s t a, 
orgaa iaé et composa )„ banquet à l a 
g r a a d e sat is fact ion du héros de l a fête. 
11 n*i p o u v a i t donc s'y rencontrer de 
contradic teurs , a u s s i e s t - c e à la presse 
plus impéria le à faire la vér i té a u sujet 
des asser t ions 4» l'orateur. 

Le présidant de l a Chambre, qui s'est 
tant moqué du duc de Brogl ie vou lant 
Opposer au nombre , la polit ique des inté
rêts; agit aujourd'hui abso lument c o m m e 
le président du consei l du <B Mai. D a n s 
l ' impossibil ité de . ral l ier désormais les 
v o i t des prolétaires , s e s a n c i e n s part i 
s a n s , i l s 'adresse a u c o m m e r ç a n t s , a u x 
industr ie ls , et il l eur dit: Vqtez pour moi , 
et je Vous g a r a n t i s de bonnes affaires. 
Reste à savoir si l e s Intéressés s e l a i s s e 
ront prendre à c e s bel les p r o m e s s e s . 

La politique opportuniste est c h a n g e a n 
te c o m m e le c a m é l é o n . 

N a g u è r e , pour l'impôt sur l e r e v e n u , 
al |e a rentra s a s cornes ; m a i s qui d é 
m o n t r e qu'elles n e repousseront p a s T 
Elle s 'est tour à tour prononcé contre et 
pour le l ibre é c h a n g e , et e n définitive, o n 
ne connaî t pas son dernier mot . Elle a 
préconisé le dégrèvement de l'impôt fon
cier auquel el le s e m o n t r e opposée a u 
jourd'hui. Après ayoir pria par ti pour l e s 
Ouvriers contre l es patrons, c e sont c e s 
d e r f i è r s qu'elle prend m a i n t e n a n t soua 
s a protection. La l i s te de s e s pal inodies 
économiques n e finirait pas si je devais, 
y ins is ter . v 

Quant à l'extérieur, n e l 'a - t -on pas vus! 
souffler a l ternat ivement l e froid et l e 
chaud s a n s autre motif que le bon plais ir 
de s o n directeur? Si ces précédents n e suf
fisent pas pour édifier n o s coaamerçans 
et nos industr ie ls , c'est qu'ils y met tront 
de l a m a u v a i s e vo lonté . Mais , conf iant 
dans leur bon s e n s , je doute, pour m o n 
compte , du résultat favorable de cet te 
nouve l le évolut ion de M. Gambetta . Je 
constaterai , e n attendant , que le s u c c è s 
du discours prononcé , h ier , à l'Hôtel-
Contii iental, par l e chef de l 'Union répu
bl icaine, e t des plus médiocres , m ê m e 
auprès des journaux qui n e lui m a r c h a n 
dent pas d'ordinaire u n e approbat ion 
s a n s réserve . 

... J , - . . ^mmsmmemm&mm "tfj. t>fc>AUUl 

Le Journal Officiel d'aujourd'hui e n r e -

f istre des n o m i n a t i o n s de maires et 
'adjoints parmi lesquel les nous r e m a r 

q u o n s l es s u i v a n t e s : 
A R M E N T I È R E S . — Maire : M. T a h e n 

Fauve l (Pierre-Mathias^. — Adjoints : 
MM. Decherf (Dônirô-Louis-Deminique) ; 
Lebleu (Ju lee -Dés iré ) ; Théry , V ic tor -
Lucien-Henri) . 

C L A R Y . — Maire : M. S a u v e z (Charles -
Constant) . — Adjoints : MM. F o n t a i n e 
(Marcel ) ; Hédiart (Charles) . 

A R L E U X . — Maire : M. Bar ( A u g u s t e -
P ierre -Joseph) . 

C H A T B A U - T H I E R R Y . — Maire: M.Lacaze 
(Jean-Mar ie -Léon) . — Adjoints : MM. 
B e m o n c y (Ju l i en -Alexandre ) ; Naudô 
( L o u i s - E u s t a s e ) . 

Le préfet du Nord a reçu, vendredi 
m a t i n , M. Sirot, conse i l ler généra l , a c 
c o m p a g n é d'une députation de proprié
ta ires et d'agriculteurs qui ont exposé la 
s i tuat ion faite à leur rég ion par les i n o n 
dat ions cont inues de cet h iver . 

Après 'une longue conférence , M. le 
prélet s'est m i s à leur disposit ion pour 
donner a u x in téres sés des exp l i ca t ions 
sur les ques t ions mult iples qui s e r a t t a 
c h e n t a u des sèchement . Il l e s a in formés 
qu'il interromprait , à cet eflet,sa tournée 
de rév i s ion dans l 'arrondissement de 
Douai , et qu'il s e tendrait a Saint Amand, 
l e vendredi 8 avri l procha in , a v e c MM.les 
ingén ieurs des différents s erv i ce s . 

M. P ierre Legrand, député du Nord, 
v ient d'être n o m m é m e m b r e de la c o m 
m i s s i o n c h a r g é e de l ' examen de la propo
sit ion tendant à abroger la loi re lat ive 
a u x interdict ions de séjour dans le dé
partement de la Se ine et J <ns l e s c o m m u 
n e s de l 'ag lomêrat ion lyou. . M s e . 

La Mairie nous communlq JO Favu suivant : 
A part ir du mardi 3 avri l procha in , 

l'Institut S é v i g n é s e r a transféré de la r u e 
St Georges n° 14 au n o u v t a u local r u e du 
Grand Chemin n° 50. 

Le c o m m i s s a r i a t du 2* arrondis sement 
es t t r a n s f é r é r u e des A r t s . 

L a NAVIGATION D A N S L E N O R D . — Les 
c a n a u x ac tue l s s o n t e n si m a u v a i s é ta t 
que l a navigat ion y es t presque imposs i 
ble . S u r la Scarpe , près Douai , il y a des 
b a t e a u x arrê tés s u r u n e l o n g u e u r de 2 
k i lomètres . Il y a tel point où un bateau 
n e peut passer qu'à la condit ion d'être 
atte lé de 10 e h e v a u x ; en cer ta ins endro i t s , 
on ne peut faire t raverser que 5 à 6 ba 
t e a u x par jour, et il y e n a toujours p lus 
de 20 qui a t tendent . 

L'encombrement n e sera p a s terminé, 
a v a n t l e c h ô m a g e qui durera peut -ê tre 
6 0 j o u r s ! 

Et le m ê m e fa i t s e reproduit s a n s c e s s e 
s u r tous l e s po in t s da notre réseau de 
n a v i g a t i o n fluviale. 

N'y a-t-il p a s l à u n e r a i s o n suf f i sants 
pour hâter l 'exécut ion du cana l du 
Nord 1 

Le Petit Nord, d'après l ' é m a n e t > a . 
teur de Cambrai , v ient de recevoir l a 
lettre s u i v a n t e de M. le curé d'Iwuy : 

« A M. l e rédacteur e n che f du Petit 
Nord. 

» Mons ieur , 
» D a n s l e n u m é r o de v<>tre journa l daté 

du a i m a r s , m a i s distribué l e 23, vous 
d i tes , ou l'un de vos col laborateurs dit, 
s o u s la rubrique Iicuy : 
" » 1° Que j 'a i par lé e n cha ire contre l e 
Petit Nord. 
„ 2" -Que j 'ai refusé u n e enfant pour la 
première c o m m u n i o n , s o u s le prétexte 
que le père de cet te enfant , cabaret ier , 
r e c e v a i t le Pefïf Nord. 

9 Je n e s a i s v r a i m e n t qui a pu v o u s 
donner c e s r e n s e i g n e m e n t s , de tous 
pointa erroués . 

» Il n'y a p a s . dans c e que raconte le 
P e t i t Nocd, u n seul m'ot qui eoit exac t . 

> Quant a u premier p o i n t , tout en 
m a i n t e n a n t m o n droit de prémunir m e s 

, paroiss iens contre l e s j o u r n a u x ant i 
re l i g i eux , l'affirme que y « m a w je n'ai 
par lé de votre journal e n cha ir s . 
> » P o u r 09 qui es t du second point, m a 
réponse e s t bien s imple . Contrairement 
1 c« qui arriva presque toujours , j s »'ai: 

A l a sui te d'une intervent ion person-
n e l i e d e M. le maire de Lille, l a d i s so lu 
tion d s l a soc iété dés Concerts du Conser
vato ire aura i t é té décidée. 

L e c a d a v r e a ie VSpinette 
On a pu constater l'identité du cadavre , 

dont nous a v o n s rapporté l a découverte 
h ier , sur la voie du c h e m i n do fer, broyé 
par u n tra in . C e a t celui d'unouvrier de 
ferme â g é de 40 a n s , n o m m é Désiré V e r -
v a n t e g h e m , n é à Morhsm (Belgique) . 

Il parait probable que cet te mort est l e 
résultat , non d'un accident , m a i s d'un 
suic ide . 

VeVvanteghem, d'après l es déc larat ions 
de plus ieurs personnes , mani fes ta i t d e 
puis quelque temps l ' intention de s a su i 
cider. Il s e l ivrait à la boisson e t n e t r a 
vai l lai t p lus . Le jour il vagabonda i t , e t 
la nui t s e ré fug ia i t dans u n h a n g a r 
appartenant à M. Honoré Dumort ier , a u 
Hallot. 
' Il a été retrouvé n o n sur le p a s s a g e à 
n iveau de l '£>£rtef /« ,mais à 2(10 mètre s 
au- de>sus. Hier mat in , de* débris de c e r 
ve l le é ta ient e n c o r e col lés a u x ra i l s . 

Le chauffeur du, train ayant senti l'obs
tacle contre sa mach ine , l'a s i g n a l é au 
garde-barr ière qu i est al lé cons ta ter l a 
présence du cadavre et a fait prévenir 
immédiatement la police qui a fa i t u n e 
descente sur les l i e u x vers 1 heure du 
mat in . 

Le corps de V e r v a n t e g h e m a é té t r a n s 
porté à l 'Hôtel-Dieu. 

D E U X M A L H E U R S L U N D I M A T I N , A L I L L E . 
— Vers) t heure», u n e f e m m e s'est jetée 
Volontairement d a n s le canal de l 'Espla
nade. Elle fut aperçue p a r M. Achi l le 
Hermez qui p a s sa i t e n c e m o m e n t e t qui 
n'hésita pas à se précipiter à l 'eau pour 
-sauver cette malheureuse . Il parvint en 
effet, m a i s a v e c de g r a n d s efforts à l 'a 
men er au bord où deux p e r s o n n e s l'aidè
rent à terminer son s a u v e t a g e . 

L a f e m m e avai t perdu complè tement 
c o n n a i s s a n c e . On la transporta au P o s t e 
centra l de police où le docteur Henry lui 
prodigua s e s so ins . 

Ce n e fut toutefois qu'après d e u x h e u 
res qu'elle reprit s e s s e n s et put art iculer 
quelques mots gui firent connaî tre qu'elle 
s'appelle Colette Liévin, â g é e de 59 a n s ; 
el le habite à W a z e m m e s où son mar i est 
forgeron^ 

Elle a été transportée à l'hôpital Sainte-
Eugén ie dans un état a s s e z grave . 

Le m ê m e jour, è 8 heures , u n ouvrier 
charpent ier n o m m é F r a n ç o i s L e l e u . a g é 
de 73 a n s , n é et domici l ié à R o n c h i o , s'est 

i tuô en tombant d'un m u r é levé , dans l es 
' d é p e n d a n c e s de la m a i s o n n- 2 de l à rue 

de Gand, 
On remplaça i t u n e a n c i e n n e toiture 
r un bât iment et u n e pierre de l'enta

b lement du m u r a v a i t é té entai l lée pour 
ivoir l 'extrémité d'une poutre. Leleu 

ayant m i s le pied sur cette pierre e l le 
basJula et y fut entraîné a v e c e l le . On 
venai t cependant d'avertir le m a l h e u r e u x 
du d a n g e r qu'il pouvai t y avoir là . 

M. Davaine ,médec in , appelé sur l 'heure 
n 'a pu que constater le décès . La m o r t 
avai t été ins tantanée . 

tte année , refusé a u c u n , des enfante , r < Ah ml « s u oontln. 
it filles, so i t g a r ç o n s , qui s s . s ent p r é -
î tés pour faire leur -première corn 

i Je%oiM prj#.au besoin voua requiers. 
(pneiauc. ainai que 1A Iw.m.en. donne le 
rpit>Jsfin>e)3ç- OStte lettre dana le plus 

| pr̂ çhwèt̂ nuiBéita du,P«f« ivsed.» x* • 
Urvttit^SQrd ,n» pas encore publié 

cette lettre. » 

La Mi-Carême, à ï ourcoing 
Si l a c a v a l c a d e de R o u b a i x a eu des 

inc idents de n ia i se impiété , tout e n fai
s a n t de la polit ique à outrance , l a sort ie 
des c h a r s à T o u r c o i n g s'est m a i n t e n u e 
dans la voie de l a polit ique seu le r 

Les m a s q u e s s e s o n t essouf lés à racon
ter de toutes m a n i è r e s et en p a to i s s u r 
tout , l e s v e r t u s , l e s prouesses et l e s 
c r â n e r i e s de la Républ ique ! Ce qu'il faut 
a u x m a s q u e s , c'est u n Consel républii'-
ehinl S a n s lui , la vi l le v a être enseve l ie 
s o u s le* la v es d'un V é s u v e quelconque, 
s a n s lui, l e P r o g r è s , c e m a r c h e u r in tré 
pide, s e détournera de s a route, afin de 
n e p a s e n t r e r dans Tourco ing , l a vi l le 
rebel le à s e s déc i s ions . 

U n Consel Républit'ehin c 'es t lu b o n 
h e u r 1 c'est l e b ien-ê tre I pour l es 
o u v r i e r s 1... 

Cependant s i l e s ouvr ier s ont que lque 
bon s e n s , c e dont i ls n e m a n q u e n t pas , 
nous le s a v o n s , i ls tourneront l eurs 
regards v e r s Rouba ix , qui possède lui 
depuis l o n g t e m p s déjà u n Consel Répu
blit'ehin. Est-ce que l e s ouvr iers y sont 
plus h e u r e u x , p l u s à leur a i se qu'à Tour
co ing , ou qu'ai l leurs II! 

N o n , raille fois , non I... Donc le Consel 
Répuilit'chin dont parlent les m a s q u e s 
pour s 'amuser , n'est qu'une m a u v a i s e 
p la i santer ie . 

Vra iment , n o u s voudr ions bien p o u 
voir cons ta ter q u e le bonheur p a s sé et 
futur des ouvr iers et des autres , est et s e f a 
dû à la Républ ique .mais jusqu'à présent 
l 'histoire est là , ouverte à s e s p a g e s les 
p lus palpi tantes , pour n o u s prouver le 
contraire . Si quelqu'un s'est occupé du 
bien-être des ouvr i er s , h ier et aujour
d'hui, ce sont l e s inst i tut ions cathol iques 
C'est u n fait i rrécusable I Si quelqu'un 
s'en occupera demain et toujours . ee sont 
encore l es ins t i tut ions cathol iques . 

* • * * 

Parmi les pasquilles, e n v i e u x l a n g a g e 
t o u r q u e n n o i s , o n - a r e m a r q u é u n e de 
Vic tor Capart, d a n s laquel le i l a r e t r o u 
vé sa bonne veuve , j u s t e m e n t p a r c e qu'il 
a oubl ié u n m o m e n t l a pol i t ique pour 
l 'écrire. En voic i le dernier couplet qui 
n e m a n q u e vra iment p a s de se l : 

S'ti qui veut s'inrichir 
J 'donne mes bonnes actions 
Aussi i'min va maurir 
Sans obligations 
Infln j 'donne va'franchisse 
A tous les gins peureux 
Aux fous tous mes puisses 
EtmYimme à s'ti qui m.veux. 

Pour terminer cette pet i te causer ie , 
n o u s al loua faire conna î tre à nos l e c t e u r s -
u n p a s s a g e d'une let tre d'un de n o s j e u 
n e s conc i toyens des p lus d i s t i n g u é s , à 
propos d'up l o u r d e m a s q u e s . El le prou
v e r a par un fait p a t e n t l 'honnête té d e s 
c h a n t e u r s d é g u i s é s e t des h é r a u t s m a s 
qués d e l à République. Noua d o n n o n s l a 
p l u m e à l'auteur de la let tre . 

«Dimanche v e r s deux heures . je v o i s u n 
indiv idu déguisé,' porteur de c h a n s o n s . Je 
l 'appalle e t lui remet s 50 cen t imes , en 
r é c l a m a n t l a m o n n a i e pour l a c h a n s o n 
a c h e t é e . . .pas de réponse ,e t m o n m a s q u a 
e m p o c h a n t fa pièce file dé son plus joii 
t r a m . J s l s poursu is t ranqui l l ement et l e 
revo i s au coin de la rue de Tourna i . R é 
c lamat ions de m a part . . . t je n e t e c o n 
n a i s pas répond l e vo leur . » Des t émoins 
arrivant . L'autre, à qui je propose u n e 
intervent ion 4 * po i ï ce , m e reconnaî t s o u 
dain e t dit: > put j e voua dois 9 soua. m a i s 
Sous n'aurez r ien « e t i l s'enfuit. Inuti le 

'ajouter que dans toute la r u e de Roubaix 
et la r u e de Tourna i , i l n'y a v a i t l 'ombra 
d'agents de po l i e s . 

»De retour chez moi je regarde la c h a n 
s o n qui m e coûta i t cet te m é s a v e n t u r e : 
el le ava i t pour titra. 

L'hmmme eontin 
» Diable— m e dis - je — ceci n e s 'adresse 

p a s à m o i ; v o y o n s t o u j o u r s . . . 

« qu'ut n'est te République... 
» Parbleu I p r c s qu'en ne voit p a s d'a

gent» de police «t qu'on peut voler impu
nément- V o i l à u n échant i l lon de c e beau, 
rég ime Pén>ai je. * - . . 

Nuu* nous arrê terons à c e s réf lexions 
de notre correspondant , i E l ias détimitwnt 
et e n c a d r e n t le fait indélicat qu'elles 

rapportent d e l a m a n i è r e qu'i l m é r i t a . 
Cela n o u s rappel le l s f a m e u x v< 
Que votre ftms et vas mesura peinte 

"Certainement oui,ell< 
lecteurs c o n n a i s s e n t l a 
du généra l Changarni 
j a m a i s de l'appliquer d 
m a i s juste r igueur . 0i 

C A L A I S . — Notre correspondant par 
ticulier n o u s té légraphie : 

Calais, 28 mars, 1 h 
S. M. l'impératrice d'Autriche arrivera i<ii ce 

soir. Elle en repartira & denx heures du matin 
dans un magnifique train autrichien. 

Elle sera' accompagnée d'une nombreuse 
suite. 

S. IL est attendue à Paris demain à huit 
heures du matin, a la gare du Nord. Elle re
prendra la route de Vienne probablement ven
dredi prochain. 

" — BBTBUHB.-Théodulê; Siçole, âgé de vingt-
deux ans, mineur à Haillicourt. avait trouvé 
dernièrement, eu se promenant, un' mouchbir 
rouge contenant iM fr. Il lès garda, il fait de 
folles dépenses'; et à ceux qui s'en étonnent. 
Il raconte son aventure en leur recommandant 
le silence Le sieuf Maziogne, propriétaire du 
mouchoir, ne tarde pas à être informé qu'il a 
été retrouvé ; il dépose sa plainte, et Nicole 
vient d'être condamné a un an de prison. ' 

— BAPAUMB. — Un chemin de Ter à Yole 
étroite, parlant de Lens ' vers Douai, Vis-en-
Artois, Groisilles, Bapaume, LU Tranaioy, 
Fiers, Longdeval, Comble, pour se diriger 
Vers Noyou, est aetuellemet & l'étude. 

— DBNAIN. — Des renseignements ' pris h 
bonne source, nous permettent 4e rassurer les 
habitants de cette ville, au sujet de la Ugnede 
tSemid de fer, q ù fd o lT î* Traverser pour la 
relier directemeaw à LoorsbéSi ' ' -

Le projet n'est pas abandonné comme le 
bruit eh a couru, mais retardé'par'suite d'une 
dlfflealté d'argent entre l'Etat et le départe
ment. ; . 

Le Conseil général du Nord devait faire une 
subvention kilométrique de JO.OOO TrahCs, mais 
il parait îu'll entendait -qu'on entreprit de 
suite un certain nombre de lignes dans notre 
département. ' Le gouvernement avait même 
consenti à rédalre de beaucoup la subvention 
et l'entente n'a pas encore pu se taire. 

Il appartient & la ville de Denaln de pétition
ner, ann de peser sur les dectsiens du conseil 
départemental, et c'est ce qui se fai t /en oe 
moment: espérons que ses efforts aboutiront, 
car U n'est pas permis de laisser une popula
tion aussi nombreuse; dans l'état précaire où 
elle se trouve depuis tant d'années, par rap
port aux autres vuïes^favorisées par le pas
sage des grandes lignes -ferrées. 

«-. 1 «a 
i f l t a t - C i v i l d e 3Fto*a.l»*f ».— 

DfcCI.ABATTONS DB NAISSANCES d u 28 m a r s . — 
Henriette Petit, rue de M'a Campagne, 40*. — 
Pauline Lefebvre, tire de Lannoy, fort Despret, 
34. — Odile Leveogle, me de Lannoy, maison 
Faccon. — Maria Roussel, Grande-Buo, fort 
Huiliez, maison Mulliez. — Juste Duhamel, rue 
Dronot, 1. — Joseph Paqnet, Grande- Rue, 90— 
Marie Rapailllo, rtts de Blanchemaille, 77: — 
Virginie YanbocklaDd,Grande Bue, cour Bonut. 
Edouard Farvacques, ras de la Fosse aax-
Chênes, csur Sinsoillez, 5.—Lucien Lagae, rue 
da Ballon, 4. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS du 28 mars. — 
François Vanlengenhaghs, 2 mol»,rno de France 
28. — Amélie Deffrenne, 70 ans, ménagère, rue 
de Beaumont, cité Loridant, 15. — Louise Del-
barre, 11 mois, rue de Naples, cour Devrièndt,4 
— Bidonie Vaaéerbeke, 3 mois, rue de France, 
cour Lampe, 5. — Louis Pollet, 69 ans, apprt-
teur, Hôlel-Dieu. — Camille Deolercq, 11 mois 
rue Jean-Bart, 24. — Célina Delescluse, 41 ans, 
ménagère, rue de la Barbe d'er, 7, maison 
Devis. 

MARIAGE du 28. — Charles Roussel, 37 ans, 
tisserand, et Rosalie Brunfaut, 46 ans, journa
lière. 

E t a t - a i v i l d e W a t t r « l o « 
DàCLARATIONS DS MAIBBÀlfCBS dU 80 mars.' -i— 
Marie-Sophie Dnperge, Martmoire. — Fidiline 
Noël, Houzarde. — Da 21. — Jules Spriet, 
Houzarde. — Angèle-Sepkie Durienx, vieille 
Place. — Henri Leceutrè, Marlière. — Henri-
Joseph Lampe, Carlnyère. — Victor Kiarpe, 
Place. — Du 22. — Louis Verhaegbs, Houzar
de. — Anatole Duthoit. Crétinier. — Philomène 
Démets, Tenquet. — Florent-Joseph Canette, 
me St-Joseph. 

DÊGLABATIONS DB DKCis du 20 mars. — 
Clémence-Marie Dupusj 7 ans, 9 mois, bas 
Chemin. — Du 21. — Orner Fanvaraue, 6 mois. 
St-Liévin. — Da 23. — Jean-Louis-Joeeph 
Wasquel, 74 ans, 11 mois, tisserand, Place. •— 
Du 24. — Marie-Albertin» Joseph Lampe, 73 
ans. 7 mois, journalière, Paradis. — Qdile-
Clémenae Beuseart, 19 mois, petit Touruay. — 
Catherine-Joseph Hallin, 60 ans, 6 mois, ména
gère, Sartel. 

«^^^tt^ «Si. 

Lettres mortuaires et d'obits 
IMPRIMERIE A L F R E D REBOUX. — JL-vim 
G R A T U I T d a n s l e Journal de Rou
baix f g r a n d é é d i t i o n ) d a n s le Petit Jour
nal de Rmubaix, d a n s l é Mémorial de 
Lille e t d a n s l a Gasette de Tourcoing 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

DROULEZ-DELERUE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 

' de Monsieur Pierre-Louis-Joseph DROULEZ, 
décédé à Hem, le 28 mars 1881, dans sa 
78* année, sent priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et Ile bien vouloir 
assister aux CONVOI et SERVICE SOLEN
NELS, qui auront lieu le jeudi 31 mars, k 10 
heures en l'église d'Hem. — L'assemblée 4 la 
maison mortuaire, hameau de l'Hempenpont, à 
9 heures I[2. 

Voua êtes'aussi prié d'assister 4 l'OBIT SO
LENNEL DU MOIS, qui sera ehanté le jeudi 
28 avril, à 10 heures. 

Un OBIT SOLENNEL DD MOIS sera célébré 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le jeudi 
31 mars 1881, à 9 heures, pour la repas de 
l'âme de Dame Séraphiue-Leuise BOULY, 
veuve de Monsieur Hyacinthe MOTTE, désèdée 
à Roubaix, le 2 mars 1881, à l'âge de 83 
ans. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

"On Ô^TSOLENNELANNIVEBSAIRBaera 
célébré en l'église paroissiale de Notre-Dame, è 
Roubaix, le mercredi 30 mars 1881, i 10 heures 
l i2 , pour le repos des âmes de : Monsieur 
Floris-Joseph PARENT, déeèdé i Roubaix, le 
14 juin 1877, dans sa 74* année, et de Dama 
Marie-Rose NYS, son épouse, décédée a 
Roubaix, le 4 avril 1879, dans sa 64* 
année. — Lés personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire partsont priées 
9e considérer le présent avis comme en tenant 
lieu, 

UN OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
•n l'église paroissiale de Saint-Martin, à Rou
baix, le jeudi 31 mars 1881, 4 9 heures l j2, 
pour le repos de l'âme de Dams Zoé-Joseph 
LEROY, épouse de Monsiear Julien PONETTE 
déoédée pieusement 4 RoabaU.le I» février 1881' 
4 l'âge de 88 ans:—Les peraoanes qai.par oubli' 
n'auraient pas n e * de lettre s a fais* pari, sent 
priées 4 s ooasidérer le présent avis eomme en 
tenant lieu. 

fei»MMÉB*la»K 

M A B D I 2 8 M A B S . — Saint Buttât*. — 1*88. 
— SAINT-LOUIS DBFBN» ABS S U U K K MU vase . 

Les Seigneurs s'étaient conatemmea* arrogé 
le droit de régler tas différends qui ••rvsnaient 
entre eux par les armes et se livraient des 

— i entre voioiaa, Chàrlf-

oootnttiB; ai 
rea pour les empêcher ue ruiner les campa

gnes. Saint-Louis 
g a — 

ma* 
auxe 

^ggBsa»^ reaponsa-
inreura et 

P r é s i d e n s e de al. DB d O T I AL, conseiller 
a l a cour 4 e Gand. 

LÉ CRIME 
de la rue 4uJManc-Ballot 

AFFAIRE 

D O U 

On se bat a toutes les entrées de la salle, la 
gendarmerie est douBteè *èt-'fi«H 'de» vains 
efforts pour défendre las ahords d e la cour 
d'assises. J - ' 

Enfin 4 3 h. 45, l'audienoea*t Ouverte. 
Me D s BABTS 

sence et les 4é< 
4* fer, 4 Bruxelles: Le Bnurstèr* 
sous silencey te ter 
saire de police de Bruxelles, qui est venu rap
porter s u e cet individu a déeiar* le m août 
1880, 8 jours avant la découverte du crime de la 
a ^ t f l ë . W & v a ^ q u e ^ » ^ 
ractère brutal, que «asiemes jours auparavant 
il avait été obligé de {aire des dettes et rt«. 
laisser sa malle en garantie, et <r«e le 27 août, 
il a été vu nanti de sommes soasidéraLli-, 
dont il expliquait l'origine en «'avouant , 0 i -
tassin de 2 femmes a Lille. Pourquoi i. a-t -ou 
pas suivi cette piste f Parée qu'on s'est dit : 
Dobbelaere possède les valeurs, - donc il e n 
l'assassin. CesopTiisme est triaumissible. , 
'. bes déclarations 8e l'accusé sent repoussées 
a priori, et cependant, il n'a pas menti une 
seule fois 4 l'audience. (Br%itsy. 11 n'a pas con
tredit tous les témoins, comme le prétend le 
ministère publics mais un oertain nombre de 
témoins,' notamment la famille De Bruycker, 
contredits par les témoins les plus honorables. 
Qu'il n'ait pas toujours donne l'heure exacte, 
quoi de plus explicable f Les témoins les plus 
honorables ont varié d'une heure entière ! Je 
n'ai pas besoin même de cala; nous démon
trerons que la suite des faits est bien celle indi
quée par l'accusé. 

En dehors de ces débats, on a imaginé des 
faits, on a créé un courant défavorable 4 l'ac
cusé. La carte correspondance, dont je vous 
démontrerai le caractère équivoque, est la seule 
charge ayant un semblant de sérieux; j'y vien
drai. 

Le ministère public s'est longuement éten
du sur le voisinage de la maison du crime et 
de celle de l'accusé. Il s'est réclamé de la dé
position de Mine Thelliez pour établir que l'ac
cusé étudiait les habitudes de la maison Wat-
tine. Vous avei entendu Mme Thelliez qui a 
parfaitement expliqué les allées et venues de 
l'accusé. 

L'honorable avocat établit ensuite que nul 
des voisins n'a vu ni entrer ni sortir laccusé 
de la maison des dames wattàne-

Ensuite, pour le marteau, il n'a pas été re
connu par les témoins. Deux der ces témoins 
ont de nouveau varié 4 l'tadiance et ont dé
claré nue peut-être le marteau était celui de 
Dobbelaere. Les autres ont perslitê â ne pas 
le reconnaître, paroe que le marteau de Dob
belaere avait une échancrure. Vous dites mie 
le marteau a passé par la meule ; mais stl a 
passé par la meule, c'était chez Baudon, et 
l'échancrure avait disparu dès lors. Or, on a 
toujours vu l'échancrure au marteau de Dob
belaere! ' •' " ' ' •' 
• L'honorable avocat établit ensuite que l'ac
cusé n'avait pas de marteau. 

Parlant de î lntaaem flé rinterrogatoire de 
l'accusé, MnBBÂBtS dit que 4i FaeeoSé a 
tressailli en voyant ' 
ému de l'accusation 

loi a e u présentée, a 4 h 
aon, eue n'est pas de moi L 
étaient évidemment dits a : 

M- DB BABTS preuve quele marteau est trop 
faible pour avoir pu produire lea épouvanta
bles lésions âtt* crthesV ^ ^ 

Ensuite il rappelle que même un instant de 
.trouble manifesté par Dobbelaere ne prouve
rait rien, puisque Poisson, HUnceent arrêté 4 
Mouscroo.ne l'avait été qu'4 cause4e son trou
ble. Et il était innocent. 

Venons aux dépositions des de Bruycker. 
r La femme de Bruycker dit que Uteetasé avait 
4 la figure une égratiguure et une tache de 
sang, ôr ï elle esfKèa»' à" l ivorrvue : Vingt 
autres témoins sut val l'accusé de près et n'ont 
rien vd de semblable. • • 

M- DB BABTS êtâpla qu'il n'y a rien de «u -
prenant airx incidente qui se sont produits e 
15 che i les dfe Bruycker. tri ixi 

Le 16, déclare Stéphanie De Bruycker, l'ac
cusé, qui; s'il avait Commis le calme; Aurait 
eu rien de pins empresse - ojue fde 4étoaraer 
l'attention de lui, la volt panser dans la rue et 
l'appène.Bsv-ceferoVsbm^ " ~ 

Est-ce croyable que l'accusé ait appelé sur 
lui l'attention en criant 4 ta voiture qui s'arrê
tait devant la maison s e s dames Wattine l 
Ces dames s o n t a u r bains d e mer T 

Est-ce croyable que las w t ^ « " " " « qui 
seraient ainsi venues en voiture n'auraient 
pas averti la justice^ ' ' ; ' <•.. 

L'honorable avocat compare le» versions de 
Stéphanie De Bruycker et de l'accusé. La pre
mière a eu un entretien avec PÇché et a varié 
six mis dans ses déclarations. Qesnt 4 l'ac
cusé, Rensduin Ya v a sortir 4 5 h. l/î, ce 
qui dément la version de la veuve Bourez. 

Me DB BABTS étabuV que lUteuaé ê tau t sorti 
4 7 h. 1/2 eat allé porter sa requête au tram, 
ensuite au point d̂ e départ du tram 4 vapeur, 
qui S besoin 4e 10 ntinutes au- motos peu» 
arrivsr 4 Roubaix, <px%,» • « * » * * • » • 
parce qu II n'avait paa Fris la voiture directe et 
qu'ensuite il a parcouru 4 Roubaix une dis
tance de 20 minutes. Or, il e s t . arrivé chez 
Hattu 4 9 h. 1/2 : Hattu le déclare. Donc U n'a 

Eu partir de chez lui après 8 h. 10, la fille De 
ruycker qtd prétend qu'il n*4 quitté qu'4 

8 h. 1/2 a menti. 
J'arrive au point le plus grave : 4 la carte 

correspondance. . , 
On pourrait tout au plus en conclure 4 la 

complicité, complicité de quoi? L'écriture ne 
ressemble-t-clie peut-être pas plus 4 celle de 
l'auteur principalqu'4eelle de f'aecsaé T 

Quant 4lacorrespsndaneeeUamêa»e, nous 
dirons pourquoi nous ne croyons pas quelle 
soit de Dobbelaere. D'abord Dupont aurait 
évidemment pris un nom prua dissamhlable 
du sien que celui de Domont. Ensuite l'aecusé 
écrit le nom des dames tout autrement que 
l'auteur de la carte correspondance. Me De 
Baets établit ensuite « • » récriture des em
ployés deiadministration mihtaJress ressesa-

en dô»liiall?our»ttitffle^TOe"p8*lettre. 
Lé mini» fere public conteste^ les heures 

données- par l'accusé. J'en asaadoaa» uaè 
partie, ttosament exiger oe raccSSSptaa de 
précision que • des témoins qui sut varié 4e'1 
ou t heure»* Si les heares J ~ 
se ne concordent pas ave» 
cela Oeût 4 ce que Faecv 
celui dont le témoin Behe; 
ser l Bessydt ra vu 4 9*8. fi. 
rêté devant un magasin da1 

beieare était rauteur de la carte. c^rwapoB-
dance, U aurait dû 4 cette haure-U esptonnar 
la maison Wàuine pour shaervar la sueoès de 

ai» u a m a T » , »e ri*g{2Lf i^Lh?^ ei»j»Tn^ue 
l'accusé ne peut avmrpTtsTe u^bjpsWlûfrl ver 
4 Rounaw, maiabien fcttant Or, P ^ « 5 X l î 
4 Routiaix 4 midi M, l'accusé- SevaiV svMr 
quitte LUte 4 i l n - M . •TjDasooaaptoal» te4ia. 
tanoe i U doit avoir qettte sa sasteon 4 i l h. 
20. Donc en 20 minute» U. aurait dû accomplir 
le crime, "aire di»paraltre le marteau, seJaver, 
se desarrasser deaes vêtements enaanglanié», 
oe qui est inadmisaihte. m^_ . . _ 

Lavocat démontre ensuite que Mme Blen-
deau, après avoir rapporté l s beefstaakjeat 
ressorti». A i l heure» \ft an l'a vasas ioo ln 
du boulevard de la Liserté avec «a mère : le 
crime a été commis 4 leur rentrée. 

SI Dobbelaere est parti 4 Bosbaix, il doit 
avoir parcouru .le chajuin 4 pie? : it tenait a 

q u I
r p a » ^ ^ 1 r l a s ^ ^ « C e , de prouver 

queTaccu»é est allé 4 VMMtt i* la Pott*. 

^aJasvâssos, ' 

toujours.ee

